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L'an deux mille vingt-deux et le vingt-cinq du mois de juillet à dix-huit heures trente minutes, 

le Conseil Municipal de la Commune de Burie, régulièrement convoqué, s'est réuni, en séance 

ordinaire, au nombre prescrit par la Loi, dans la Salle de Réunions en Mairie de Burie, sous la 

présidence de Monsieur Gérard PERRIN, Maire. 

Date de convocation du Conseil Municipal : 18 Juillet 2022 

Présents : (13) MM. Gérard PERRIN (Maire), Patrick ANTIER (1er Adjoint), Mme Marie-Christine 

GILARDIN (2ème Adjointe), M. Jean-Paul ROULLIN (3ème Adjoint), Mmes Stéphanie BARBASTE, Magalie 

FOURNIER, MM. Joël LAVERGNE (Conseiller Municipal délégué), Patrick MAILLOT, Serge REMY, 

Sébastien ROI-SANS-SAC, Mme Babette SCHNEIDER, MM. Stéphan SIMONNEAU, M. Bernard 

VACHON. 

Absentes Excusées : (02) Mme Nelly GAUTHIER (Procuration à Mme Marie-Christine Gilardin), Mme 

Nathalie SIRRE-LAMBERT (Procuration à M. Bernard VACHON). 

M. Jean-Paul ROULLIN est désigné secrétaire de séance. 

Le Procès-Verbal de la dernière séance en date du 04 juillet 2022 a été adressé par mail à 

tous les conseillers le 07 juillet 2022.  

Monsieur le Maire demande aux membres présents s’il y a lieu de relever des observations sur 

celui-ci : 

◊ Monsieur Patrick Antier, secrétaire de séance, a relevé une coquille à la délibération 

n° 10, il y est mentionné « la commission de voirie s’est rendue sur place » au lieu de « 

la commission de voirie s’est réunie dans la salle du Conseil Municipal ». ; 

◊ Monsieur Bernard Vachon relève qu’il n’a pas été mentionné l’hommage rendu à deux 

anciens conseillers municipaux disparus : M. Bernard Primeau le 15 mai 2022, et M. 

Pierre Rocher le 29 mai 2022. 

Rectifications apportées, le Procès-Verbal, soumis au vote, est approuvé à l’unanimité des 

membres présents. 

 

1. Construction de l’Extension de la Maison de Santé  Attribution du Marché de Maîtrise 

d’Ouvrage Déléguée 

2. Budget Principal Commune  Décision Modificative Budgétaire n° 2/2022 

3. Informations & Questions Diverses 

 

Affiché en Mairie de Burie, mardi 26 juillet 2022 


